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                              LE MOT DU MAIRE  

Bonjour à vous tous, 

Cet édito de fin d’année devient habituel. Il a pour mission de porter le 
regard sur les réalisations de l’année, de faire le point sur l’état de la 
commune sur l’avancement des projets et de se projeter sur l’année future 
et au-delà. 

Comme vous le voyez nous restons actifs malgré l’incertitude dans 
laquelle nous sommes sur le plan financier. Les dotations allouées par 
l’état sont identiques aux années précédentes. Les bases fiscales ont subi 
une nouvelle hausse que vous avez constatée sur votre feuille d’impôt. 
Nous avons fait le choix de ne toucher aux taux dans cette période 
inflationniste.  

Les faits marquants de cette année 

2023 ce sont les dernières étapes d’élaboration du PLUI. C’est un changement d’envergure dans la 
considération de l’habitat voulu pour protéger les espaces naturels et agricoles en concentrant les 
constructions proches des bourgs et zones d’équipements. Sans parler du mécontentement des 
propriétaires fonciers il nous appartiendra de vérifier que le potentiel de développement permette de 
maintenir cinq classes dans notre école et une fréquentation suffisante auprès des professionnels 
que nous avons accueillis depuis 2018. 

2023 c’est aussi l’arrivée de nouveaux gérants dans notre multi service. La totalité des services ont 
été conservés. Un avis positif unanime émis par toute la population. Beaucoup attendent maintenant 
l’ouverture de la restauration prévue dans le mois de janvier.  

2023 ce sont des travaux en cours sur le secteur mairie nécessaires pour l’accès à la nouvelle zone 
habitable proche de la mairie mais aussi le guidage des voitures vers les parkings de façon à répartir 
au mieux le stationnement. 

2023 c’est la livraison des 12 appartements du projet privé de LBA accession. Une offre différente et 
nouvelle pour notre commune qui correspond bien à la demande actuelle. 

2023 ce sont les travaux d’agrandissement de la Maison d’Assistante Maternelle nécessaire pour 
accueillir 12 enfants ce qui correspond à l’agrément de 3 assistantes maternelles. 

2023 c’est aussi une opération inédite de réparation des chemins ruraux très abimés depuis des 
années et ayant subi des dégradations importantes en début d’été. C’est grâce à une action combinée 
entre les équipes de Quercy contact, le travail de nos agents techniques avec le matériel communal 
Tracteurs et Epareuses et l’intervention d’un conducteur de pelle recruté pour l’occasion avec une 
pelle de location. Un chantier de 6 semaines que l’on devra compléter sur les deux prochaines années 
par des périodes plus courtes et une intervention plus recentrée sur nos équipes pour arriver à rendre 
utilisable nos 80 kms de chemins. 

2023 c’est la confirmation du dynamisme du tissu associatif communal ou intervenant sur notre 
commune Gym à tous les étages et pour tous les âges Chants Percussions Yoga mais aussi un 
relookage réussi de la bibliothèque investie depuis cette année par une équipe de bénévoles qui ne 
s’économise pas pour les plaisirs de tous y compris des tout petits. 

2023 malheureusement cette année n’aura pas permis d’avancer comme nous les souhaitions sur le 
projet de voie verte. Toujours très attendue un article lui est consacré dans cet édito. Il a pour but de 
vous éclairer sur les difficultés de mise en œuvre de ce projet et de vous dire toute la vérité. 

Je vous souhaite une très belle fin d’année pleine de bonheur 

Pascal Lavaur Maire de Trespoux-Rassiels  
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ECOLE 
 

Rentrée scolaire  

Pour cette rentrée scolaire 2023/2024, l’école accueille 106 enfants. 
La classe de petite et moyenne section est tenue par Mme Lisa BOUVY, Mme Anne GUILLEUX a en 
charge la classe de grande section CP, Mr Laurent DEPETRIS conserve le niveau CP/CE1, Mme 
Marie-Laurence FOURNIE est responsable des CE2/CM1 et Mme Sonia SABIANI garde la Direction 
et le niveau CM1/CM2. 

 
Pour compléter le programme scolaire, les enseignants ont prévu différentes activités et interventions. 
Au cours de l’année les élèves de maternelles travailleront entre autres sur le thème des vendanges, 
du cinéma et participeront à une sortie aquatique organisée par l’USEP. Les élémentaires quant à eux 
reconduisent leur participation au salon du livre d’Arcambal, ils ont bénéficié d’un cycle piscine et une 
intervention du SYDED est programmée. Ils vont également être initiés au futsal. Petits et aux grands 
vont assister à différentes représentations de théâtre. 
 
 

Sous la Direction de Mme Anne FRANCONE, l’équipe périscolaire se compose de :  
- 5 animateurs : Astrid, Karine, Fanny, Andy et Jean-Pierre 
- 1 responsable animation : Mélanie 
- 1 responsable ATSEM/Hygiène et sécurité : Estelle 
 

Cette année les enfants pourront découvrir des activités telles que la boxe, le yoga, le théâtre, le rugby 
flag et pleins d’autres… 
 

Conseil municipal enfants 
 

L’élection du nouveau Conseil Municipal des Enfants a eu lieu le 28 septembre 2023 : 
La maire : Kayliah FITTE DUVAL PEREIRA 
Ses adjoints : Pauline CAMPERGUE, Dzio NOURIT et Luc DUPORT 
Les conseillers municipaux : Tristan BAS CONEJERO, Louna VAZQUEZ, Ella HOYEZ, Léia HADDOU, 
Esteban DAHIREL COELHO. 
 
 
 
 
 

  

Anciens et nouveaux conseillers municipaux enfants réunis 

 Ce lieu-dit pourrait signifier un endroit où il 

y aurait un ou plusieurs raidillon(s) 

particulièrement pentu(s). 

COUSTALASSES 
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Leurs prédécesseurs ont organisé : 
 

-La journée du jeu qui s’est déroulée le samedi 19 mai 2023 en partenariat avec Le réseau des 
bibliothèques et la médiathèque du Grand Cahors 
-Le jardin partagé : une journée d’aménagement et de plantation a eu lieu le samedi 17 juin 
-La création d’un pumptrack : chantier en cours réalisation à partir du printemps 2024 

 
 
Le nouveau Conseil Municipal des Enfants a pour première mission de continuer les projets en cours 
et d’écrire leur propre histoire. 
Lors des premières réunions de nouvelles idées ont été proposées et de nouveaux projets répondants 
aux besoins des habitants de la commune pourraient voir le jour…à suivre 
 

Après une année de mandat, le conseil municipal des enfants a été renouvelé au mois de septembre 
2023. Les élections se sont très bien déroulées grâce au concours des enseignantes et enseignant 
de l'école. Tous les enfants présents du CP au CM2 se sont exprimés. 
Cette année, nous dirons Mme la Maire. C'est en effet Kalia Fitte-Duval-Pereira qui a été élue maire 
par les conseillères et conseillers municipaux qui sont : Leïla Haddou, Tristan Bas-Conejero, Pauline 
Campergue, Louna Vasquez, Ella Hoyez, Dzio Nourit, Luc Duport, Esteban Dahivel- Coelho. 
Le conseil municipal aura la lourde tâche de succéder aux neuf précédents élus qui ont réalisé un 
travail conséquent. Ils ont mené à bien les trois projets retenus, à savoir, la réalisation d'un jardin 
partagé qui doit être repris cet automne. La mise en place d'un festival du jeu, festival qui s'est tenu 
au mois de mai et qui sera reconduit. Et enfin, la création d'une piste permettant à tous les petits et 
les grands de se mouvoir sur des engins à roues ou roulettes sans moteur thermique. Cette piste est 
appelée « pump track ». Cette structure devrait voir le jour vers le printemps si les travaux ne sont  
pas perturbés par une météo capricieuse. 
Les premières commissions du nouveau conseil municipal se sont tenues et déjà beaucoup d'idées 
fleurissent. Lors des prochaines réunions, les idées principales seront exposées et soumises au vote. 
Les idées retenues seront présentées au conseil municipal des adultes afin d'étudier leur faisabilité 
et les aides qui pourront être apportées.  
Ce conseil municipal des enfants a été initié par le conseil municipal adulte afin de permettre aux 
enfants de comprendre comment on élit des représentants démocratiquement (la candidature, la 
campagne, le programme, la mise en avant des idées, enfin, le vote et l'élection). Cela permet 
également aux enfants élus de se confronter directement à la « réalité du terrain » (notamment 
lorsqu'il s'agit de réaliser des projets) tout en gardant et c'est l'important « leur regard d'enfants ». 
Nous espérons ainsi permettre aux citoyens enfants qu'ils sont de devenir des citoyens adultes 
critiques, éclairés et sensibles à la vie de leur commune quel que soit leur lieu de résidence futur. 
 

    Journée du jeu                                      Jardin partagé                                      Pumptrack 
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LES TRAVAUX 
 

 

Travaux MAM 

La Maison des Assistantes Maternelles nommée "l'île aux  

enfants" a ouvert en novembre 2020. Forte de son succès et au 

vu du contrôle de la Protection Maternelle et Infantile, une 

extension de 15 m² était rendue nécessaire pour accroitre la 

capacité d'accueil qui passera à 12 enfants. Ces travaux en cours 

bénéficient d'une aide financière de la CAF 
 

 

Voie verte 
 

La voie verte reste le projet phare de cette mandature. Nous tenons à porter jusqu'au bout cette 
réalisation, au vu des retours enthousiastes de la grande majorité des habitants usagers, qui l'utilisent 
sur les parties déjà existantes. Le temps laissé à la réflexion pour les propriétaires fonciers va arriver 
à son terme fin février 2024. Si l'accord de tous les propriétaires sur les tracés proposés, (tracés 
illustrés ci-contre), n’est pas obtenu, nous serons contraints de faire le choix d’un tracé longeant la 
départementale, ce que nous voulons éviter. Le projet initial issu d’une réflexion globale sur la 
mobilité, devait permettre aux piétons et aux cyclistes de se déplacer en toute sécurité d'un bout à 
l'autre de la commune, en évitant de longer la D27 qui mettrait en danger les utilisateurs de cette voie 
verte. Si pour aller au Colombier depuis le croisement du Bournaguet, ainsi que de Colon, à la croix 
de Rigal, des solutions relativement satisfaisantes existent, la jonction entre la route du Pech et le 
croisement de Colon pose toujours des problèmes.  Les enjeux liés à la vigne et aux distances 
minimales des traitements imposées par les règlements, ont provoqué un refus de cession des 
terrains pour la réalisation de ce cheminement. En effet, la présence du public sur cette voie, impose 
à ce jour aux propriétaires de renoncer à exploiter la vigne qui se situerait à moins de10 m, et peut-
être davantage dans l’avenir, de tout lieu fréquenté par le public. Un autre refus a été formulé sans 
préciser de raisons. Le tracé en vert, jusqu’au point repère A est relativement satisfaisant. Du point 
A au point B le meilleur tracé est celui en rouge dans une des deux variantes. C’est celui qui offre le 
plus de sécurité. Malheureusement dans l’instant les propriétaires refusent le passage sur les parties 
en pointillé rouge. A défaut si aucune solution n’est trouvée pour assurer la maîtrise foncière du tracé 
rouge, la solution évoquée par les services techniques de la voirie sera d’utiliser entre le point C et le 
Point D le tracé en bleu puis en vert de D à B pour à minima éviter la traversée de la départementale. 
Le tracé en bleu correspond en partie, à l’espace réservé mentionné dans le PLU et le futur PLUI 
permettant à la collectivité de rentrer dans une procédure de maîtrise foncière. Ce n’est hélas, pas 
ce que nous voulions. Ce projet que nous portons depuis plusieurs années a placé la commune en 
avance sur ces démarches unanimement reconnues aujourd’hui. Jusqu’à présent le dialogue a 
toujours prévalu et la place existe encore pour les échanges avant février 2024, pour trouver une 
mesure non coercitive, entre le véto des propriétaires fonciers et une juste considération de la 
collectivité. Pourrons-nous trouver une solution qui permettra à la commune de se doter d’un 
équipement simple mais performant dans l’intérêt de tous mais tout en affirmant haut et fort que la 
place doit être laissée à la vigne qui a toujours identifié ce territoire. 

 

 Ce lieu-dit tiendrait son nom d’une fontaine 

située au fond d’une vallée ou d’un col.   FOND BAYSSE 
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Plan voie verte  
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Eclairage public 

Des projets sur l’éclairage public sont en cours sur la commune, 3 seront mis en place courant 2024 : 
-Le 1er consiste à l’Installation d’horloges astronomiques dans les lieux dits et hameaux afin d’effectuer 

la coupure totale la nuit des éclairages. Cette solution est en complément de celle déjà active dans le 

bourg de Trespoux et du Bournaguet ou l’éclairage est abaissé à partir de 23H00 jusqu’à 6H00 du matin, 

réduisant la consommation de 80% pendant cette période. 
-Le 2ème concerne le changement des éclairages sur le court de tennis et sur les terrains de pétanque 

afin de passer sur des systèmes LED moins consommateurs. Ces éclairages seront aussi directifs afin 

de projeter uniquement sur les surfaces à éclairer et diminuer la pollution lumineuse. 
-Le 3ème  pour la traverse de Trespoux, de la mairie au rondpoint de Lannac, seule section ou l’éclairage 

public n’est pas LED. Pour cette partie remplacement des ampoules par des LED, rajout d’horloges afin 

de pouvoir couper l’éclairage à certaines heures de la nuit, mais aussi une solution permettant de laisser 

un ou plusieurs lampadaires allumés pour des raisons de sécurité. Par exemple autour de la salle des 

fêtes afin qu’elle ne reste pas dans l’obscurité totale la nuit et éviter un risque pour les piétons. 
Un 4ème projet est à l’étude il concerne l’éclairage de halle à passer en solution LED et permettre à la 

commune d’avoir 100% des éclairages sur des systèmes basses consommations.   
Tous ces travaux seront réalisés en partenariat avec la FDEL (Fédération Départementale 

d’Electrification du Lot) nous permettant d’atteindre des participations de 65 à 80% des montants 

engagés.  
 

Travaux  autour de la mairie 
 

Sur la base de l'étude urbaine et paysagère menée en 
début de mandat, les travaux d'aménagement de 
l'espace public se réaliseront par tranches. Ainsi en 
2023, 145 mètres linéaires de muret en pierres issues 
de démolition locale ont été exécutés par un artisan 
maçon trespouzien. Les derniers travaux concernaient 
le parvis de la mairie, terminé juste à temps pour la 
cérémonie du 11 novembre, avec l'aide des agents techniques municipaux. Ces travaux initiés pour un 
problème de sécurité ont permis de restaurer le parvis de la Mairie et dans les futures semaines un 
chantier de plantation participera  à l'embellissement de cet espace qui recevra sa touche finale en 2024 
par la reprise totale des enduits de la Mairie.  
Ces travaux aidés par le Département ont aussi bénéficié des amendes de police pour les améliorations 
permettent de renforcer la sécurité des piétons et véhicules. Dans cet esprit, une voie de desserte de 
l'école avec dépose minute est en cours de réalisation. 
6 permis de construire pour maison individuelle délivrés depuis le début de l'année. 

 Projet d’aménagement secteur des services 

L’ensemble des travaux réalisés sur le secteur des services autour de mairie, s’inscrivent dans un plan 
structuré, qui est parfaitement illustré par le dessin réalisé par un graphiste (voir feuillé joint). D’autres 
équipements prendront peut-être leur place sur ce secteur tout en en laissant une très large place aux 
espaces naturels. Ce plan est donc susceptible d’évoluer. Le site internet de la commune en rendra 
compte ainsi que certains affichages dont les emplacements ne sont pas encore déterminés 

 

  Viendrait de « casa » signifiant maison en gascon. 

« Casalous » désignerait un groupe de petites 

maisons rustiques. 
CAZALOUS 
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CULTURE VIE DE LA COMMUNE 
 

La Bibliothèque 
 

La bibliothèque de Trespoux était en sommeil depuis quelques années. 

Au printemps 2023, après un bon rafraichissement opéré par les 

ouvriers municipaux, elle a ouvert à nouveau ses portes... et elle se met 

en quatre pour accueillir les lecteurs. 

En effet, quatre bénévoles, à tour de rôle, assurent des permanences 

trois après-midis par semaine :  les lundis, jeudis et vendredis de 16h30 

à 18h30. 

Grâce à l'appui de la Bibliothèque Départementale du Lot et de la 

Médiathèque du Grand Cahors, enfants et adultes peuvent trouver leur 

bonheur dans un choix plutôt abondant pour une simple bibliothèque 

communale : romans en tous genres, policiers, science-fiction, bandes 

dessinées  documentaires.... Et si un lecteur cherche un ouvrage 

particulier qui n'est pas dans ses rayons, celui-ci se trouve peut-être 

quelque part dans le réseau  commun à toutes les bibliothèques du Grand Cahors. Une navette 

régulière permettra de le mettre à disposition, à Trespoux même. 

Comme une bibliothèque n'est pas seulement un lieu où l'on emprunte des livres, des animations 

en lien avec la médiathèque de Cahors peuvent être proposées. Ainsi au printemps 2023, une après-

midi récréative, sous la halle  et dans le pré, a rassemblé bon nombre d'enfants qui ont pu manipuler 

des jeux prêtés par la ludothèque.   Aux vacances de la toussaint, un très joli spectacle de contes, 

présenté par la compagnie "Les pieds bleus" a littéralement émerveillé un public de jeunes, voire 

très jeunes enfants...mais aussi tous les adultes qui les accompagnaient. 

Une autre activité bien alléchante : pour l'année qui vient, au mois de mars, le "carré 125", fera halte 

à Trespoux. Sous ce nom un peu mystérieux se cache un club de lecture qui, jusqu'alors cadurcien, 

en 2024 se fera nomade, de commune en commune... Un club de lecture ? Tout simplement un 

temps convivial pendant lequel on échange des 

impressions, des coups de cœur, à propos de livres 

qui ne nous ont pas laissés indifférents...sans 

oublier le petit moment gourmand de dégustation 

de chocolats. 

Habitants de Trespoux, n'hésitez plus ! Venez 

retrouver le plaisir de lire, en empruntant des livres 

dans votre commune, les bénévoles vous 

attendent de pied ferme.  
 

 

Des livres et nous :  En complément de la bibliothèque la boite à 
livre est à votre disposition et vous permet d’emprunter des livres, les 
consulter sur place ou les emporter. L’intérêt est d’en déposer un à la 
place de celui emprunté, afin de toujours disposer d’une offre riche et 
renouvelée. 
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Journées du patrimoine 
 

Samedi 16 septembre 2023, par un soleil de 
plomb, un groupe de curieux emprunte la voie 
verte de Trespoux Rassiels. Juliette Pacilly, 
brillante étudiante de Montréal (Canada) en 
service civique dans la commune de 
Trespoux depuis plusieurs mois a beaucoup 
travaillé autour du patrimoine grâce au 
concours des habitants. Ce jour, elle présente 
un parcours de médiation culturelle autour du 
cadre  bâti et des modifications du paysage 
trespouzien au fil des siècles. La promenade 
nous emmène sur la voie verte. Des panneaux qui seront installés de façon permanente sur le 
parcours sont présentés et les questions, anecdotes, précisions fusent dans une évidente bonne  
humeur. Tous se retrouvent à l'issue de la promenade dans la salle de la mairie pour présenter 
l'exposition qui sera visible par toutes et tous aux horaires d'ouverture de la mairie.  

Dimanche 17 septembre, un deuxième groupe, toujours emmené par Juliette Pacilly se dirige vers 
le bourg de Trespoux. Juliette présente de nouveaux panneaux toujours aussi riches et documentés 
et entraînent des discussions animées.  

La déambulation terminée, les promeneurs sont invités à poursuivre leur après-midi patrimonial par 
une lecture théâtrale dans la salle des fêtes du Bournaguet. La compagnie « le théâtre en ruine » 
donne à voir et à entendre une histoire originale autour des ruines « vivantes » de Trespoux 
Rassiels. L'auditoire était bien fourni et le succès fut au rendez-vous devant ce spectacle de qualité. 
Cette troupe constituée de Flora Brunie, Sarah Piccoli et Armand Sanchez nous fera languir 
quelques mois puisqu'un spectacle dans la continuité de leur travail sera donné au cours du mois 
de juin 2024 en l 'église de Rassiels. A l'issue du spectacle, nous assistions au vernissage de 
l'exposition toujours créée par Juliette Pacilly autour du patrimoine de la commune. Cette exposition 
visible également à la mairie de Trespoux. Nous remercions vivement et sincèrement Juliette Pacilly 
pour ce travail remarquable que nous vous invitons toutes et tous à venir découvrir à la mairie de 
Trespoux.  

Remercions également la troupe « le théâtre en ruine » pour la qualité de leurs écrits et pour leur 
prestation scénique. De bien belles journées du patrimoine à Trespoux Rassiels ! 

Lecture de contes 

La tournée de contes, organisée par le Grand Cahors, et les 
bénévoles de la bibliothèque de Trespoux-Rassiels, a proposé 
vendredi 3 novembre 2023, à la salle des fêtes de Trespoux-Rassiels, 
le spectacle " Bazart ou l'art de quoi ?" joué par la compagnie “Les 
pieds bleus”. 

La représentation a connu un franc succès. Plus d'une soixantaine de 
personnes étaient présentes. 

La place du livre est essentielle dans leur spectacle, il se mêle de la 
lecture à voix haute, de la musique, des jeux de lumière : petits et 
grands sont captivés ! 
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INFO DIVERSES 
 

Recensement population 

Le recensement de la population aura lieu en 2024 du 18 janvier au 
17 février. Les modalités de recensement seront possibles soit 
individuellement avec un accès sur Internet, soit avec un 
accompagnement d’un agent Recenceur. Deux agents Recenceur 
ont donc été recrutés pour assurer la campagne pour notre 
commune. 

Il s’agit de Madame Isabelle Combarieu et de Cédric Coelho, ils 
passeront dans l’ensemble des foyers aux dates prévues. Ils seront 
en possession d’un document officiel validant leur activité. 

Le moment du recensement est une étape importante pour nos communes, car ils permettent de 
fixer le montant de la dotation attribuée par l’État au regard de la population accueillie. Nous vous 
remercions donc de leur assurer un bon accueil. 

 

Fermeture temporaire de l’église du Bournaguet 

C’est à la suite d’une alerte de Mr Hasson Philippe artisan métallier à Trespoux venu prendre des 
mesures pour changer des vitres claires cassées sur ce bâtiment qui m’a fait part de son inquiétude 
concernant la voûte de l’église. Il a été décidé qu’il mettrait en place un échafaudage pour pouvoir 
accéder au plus près des endroits sensibles. Mr Fabien Ravaux architecte venu constater les dégâts  
a fortement conseillé d’interdire l’accès au public. Un arrêté a été pris en ce sens. Des recherches 
de solutions sont en cours. Il apparait que des modifications de trois couples de la charpente avant 
des travaux de consolidation permettra la sauvegarde de l’édifice. Toutefois le public ne pourra être 
autorisé à pénétrer dans ce lieu qu’après reprise des enduits intérieurs qui seront peut-être dégradés 
pendant les opérations citées ci-dessus. A ce stade le montant des travaux ne sont pas connus de 
façon précise mais on peut craindre qu’ils soient relativement importants. Il ne semble guère 
possible de ramener des co-financements sur ce chantier et la commune n’aura pas les moyens 
financiers suffisants. Un appel aux dons auprès de la population pourrait être envisagé sur plusieurs 
années ce qui permettrait de sauvegarder l’édifice et par la suite le sécuriser pour pouvoir permettre 
de nouveau l’accès au public. 

Un sondage pourrait être réalisé auprès des habitants pour mesurer l’adhésion à un tel dispositif. 

POUR RAPPEL UN DON POUR LA RESTAURATION DES EGLISES OUVRE DROIT A UNE 
REDUCTION D’IMPOTS DE 66% 
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Le multiservices Õ Marcausse 

Bonjour, pouvez-vous vous présenter en quelques mots : 
Je m’appelle Christophe Marcoz, j’ai 46 ans je suis originaire de Cahors et je suis cuisinier de 
formation. J’ai toujours travaillé dans la restauration. Je suis marié et papa de deux enfants. 
Pourquoi avoir choisi la reprise de ce multiservices ? 
J’habite à Trespoux Rassiels depuis de nombreuses années. L’opportunité s’est présentée au  bon 
moment de ma carrière. J’avais déjà bien réfléchi en 2017, lorsqu’il avait été repris par Madame 
Gomez. 
Avez-vous des projets particuliers pour le 
multiservices ?   
Je souhaite vraiment apporter un bon 
service à la population du village et du 
plateau qui nous entoure. J’envisage de 
reprendre la restauration début 2024, 
proposer des repas ciblés pour les ouvriers. 
J’ai envisagé également de proposer des 
repas à emporter le soir. Il s’agira réellement 
d’un service familial. Tous les services qui 
étaient en place sont maintenus : le point 
poste, l’épicerie, les fruits et légumes, le bar, 
le tabac, la Française des jeux, le gaz et prochainement le point colis. Il y a  aussi le pain et la 
viennoiserie qui viennent de chez LASJAUNIAS. 
Quelles sont  les heures d’ouverture du multiservices ? 
Je serai ouvert du lundi au vendredi de 7h30 à 19h30 avec une pause de 14 heures à 17h. Je serai 
fermé le samedi mais ouvert le dimanche de neuf heures à 13h. 
Est-ce que vous voulez nous dire quelque chose de plus oui j’envisage de faire des soirées à thème 
j’ai le projet également de remettre en place les poulets rôtis le dimanche j’ai aussi un cœur de 
mettre en avant les produits locaux qui nous entourent, notamment une de nos amis viticulteurs, 
fromagers, producteurs de miel et autres très prochainement, 
Je proposerai fromage et charcuterie à la coupe. 
Y a-t-il un numéro de téléphone pour vous joindre oui le 05 81 42 98 55. Vous pouvez également 
suivre l’évolution sur mon Facebook, que vous trouverez facilement 
Dernière question comment avec vous nommé votre Multi services ? Õ Marcausse, clin d’œil local. 
Je tiens à remercier la municipalité qui a participé  à l’amélioration du lieu et notamment l’ouverture 
sur la terrasse extérieure que je pense réellement bien exploiter 

 

Débroussaillage et entretien des haies 

En zone rurale, afin de protéger ses biens de tout risque d’incendie, chaque propriétaire a l’obligation 
de débroussailler son terrain et les alentours sur un périmètre de 50 mètres autour de sa maison ou 
toute infrastructure bâtie.  
Si un terrain à proximité est en friche, se trouve dans le périmètre des 50 mètres, le propriétaire des 
bâtiments à protéger doit débroussailler le terrain concerné, après demande et accord du 
propriétaire voisin par courrier recommandé. En cas de non-réponse, le maire peut être sollicité. 
Pour les chemins d’accès aux habitations il est obligatoire d’entretenir sur une largeur de 10 mètres 
de chaque côté. 
Pour information, en zone urbaine la totalité des parcelles doivent être débroussaillées. 
Les zones agricoles ne sont pas concernées par ces obligations (sauf les zones abandonnées) 
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En mars 2023, le législateur a fait évoluer la loi dans ce sens : 
- Amende de 30€ par m2 non débroussaillé. 
- En cas de mise en demeure, 100€ d’amende par jour de retard. 
- Si intervention d’une entreprise à la demande de la mairie facturation au propriétaire du coût de 
l’intervention. 

  - Si incendie : 15000€d’amendes 
Le détail de cette règlementation ainsi qu’une foire aux questions sont accessible sur le site : 
onf.fr/vivre-la-foret 

L’entretien des haies répond également à une obligation d’entretien pour éviter les accidents liés 
à des réductions de visibilité et/ou chute de haies sur la voie publique. 
Pour rappel, chaque propriétaire doit tenir sa haie à minima à 1 mètre en retrait de la voirie 
Hauteur maximale : 2 mètres 
 

RAPPEL DES HORAIRES pour l’utilisation des engins bruyants : 
-Les jours ouvrables de 8H30 à 12H00 et de 14H30 à 19H00 
-Les samedis de 9H00 à 12H00 et de 15H00 à 19H00 
-Les dimanches et jours fériés de 10H00 à 12H00 
 
Rappel des obligations des propriétaires d’animaux 

 Rappel des obligations des propriétaires d’animaux, le propriétaire de l’animal, OU celui qui en a la 
garde est tenu de : 
 -Surveiller son animal et ne pas le laisser divaguer ; 
 -Nettoyer ou enlever les excréments produits par ses animaux ; 
 -S’assurer que son animal ne génère pas de nuisances et troubles locatifs. 
En cas de trouble prouvé l’amende du propriétaire peut aller jusqu’à 450 euros, l’animal peut être 
confisqué voire euthanasié et le bail peut être résilié si le propriétaire de l’animal est locataire. En 
cas de blessure sérieuse une peine de prison peut être requise contre le propriétaire. 
Mise en fourrière de l’animal errant 
Il est interdit à un propriétaire de laisser « divaguer » son chien ou son chat. Un chat ou chien en 
divagation dans une commune peut être alors mis en fourrière de la commune (chaque commune 
doit disposer d’une fourrière pour animal errant ou en état de divagation. 
Toute personne détenant un chien, même sans en être le propriétaire, a des obligations vis-à-vis 
des autres personnes accompagnées ou non d'animaux. Le détenteur doit garder le contrôle de son 
animal en toutes circonstances. 
Lorsqu’un chien représente un danger, le maire peut demander une évaluation comportementale de 
l’animal par un vétérinaire (article L211-14-1 du Code rural et de la pêche maritime), même si celui-
ci ne fait pas partie des chiens catégorisés. À la suite de cette évaluation, le maire peut imposer au 
propriétaire de l’animal de suivre une formation portant sur l’éducation et le comportement canin, 
sanctionnée par l’obtention d’une attestation d’aptitude (article L211-14-1 du Code rural et de la 
pêche maritime). Dans certains cas, le chien risque d'être euthanasié. L’ensemble de ces frais est 
à la charge du propriétaire. 
 

 
 
 

 Ce nom de lieu pourrait indiquer un pré de forme 

circulaire. En occitan “prat” signifie “pré” et “redond” 

qualifie quelque chose de rond.  PRAT-REDON 
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Rappel des outils d’information de la commune  
 

Nous vous rappelons qu’afin de vous tenir informés des divers évènements ayant lieu sur la 
commune (cérémonies, repas, actions associatives, 
informations urgentes, etc) la municipalité 
communique avec vous via divers canaux 
d’information.    

Le site internet de Trespoux-Rassiels consultable à 
cette adresse : https://www.trespoux-rassiels.fr/ 
 

 
Mais aussi sur le compte Facebook et compte Instagram. 
Retrouvez-y les annonces d’événements, les actualités ou 
les informations urgentes de Trespoux-Rassiels. 
Vous abonnez à ces comptes vous permettra de voir les 
informations s’afficher dans votre fil d’actualités. 

 

Panneau Pocket est une application gratuite disponible que vous 
pouvez installer sur votre téléphone ou votre tablette. 

Cette application vous permet de recevoir les informations en temps réel : 
une fois l’application installée et la commune sélectionnée, les notifications 
vous sont directement envoyées sur votre smartphone ou votre tablette. 
Particulièrement pratique en cas d’alertes nécessitant de la réactivité 
(anomalies de l’eau potable, coupures de courant…) elle permet 
également d’être informé des divers événements organisés sur la 
commune. Le contenu de cette application est également disponible sur 
ordinateur en tapant https://app.panneaupocket.com/ et en sélectionnant 

Trespoux-Rassiels. 
 

PROGRAMMATION EVENEMENTIELLE / ASSOCIATIONS 

 

Agenda de Janvier à Aout 2024 sur Trespoux Rassiels 

Janvier 
Samedi 6 Janvier    Vœux de la Mairie à la salle des fêtes (18H) 
 

Dimanche 7 Janvier   Remise des licences du club de pétanque de Trespoux à la salle des fêtes 

Février 
Samedi 03 Février    Concert à la salle des fêtes organisée par la chorale Tener L’Esteva  

Mars 
Samedi 16 Mars   Soirée repas à la salle des fêtes organisée par le comité des fêtes du Bournaguet  

Avril 
Dimanche 28 Avril    Vide grenier sous la halle organisé par le tennis club Trespouzien 
 

Mai 
Dimanche 12 Mai   Fête des jeux de société sous la halle organisée par le Conseil Municipal des 

enfants  
Samedi 18 Dimanche 19 Mai   Fête au Bournaguet organisée par le comité des fêtes du Bournaguet 

Juin 
Samedi 01 Dimanche 02 Juin   Festival tu Soutires ou tu Pointes sous la halle organisée par 

l’association Mafala  
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 Samedi 08 Juin  Fête du tennis organisés par le club de tennis Trespouzien  
 

Samedi 15 Dimanche 16 Juin  Fête de Trespoux organisée par le comité des fêtes de Trespoux  
 

Samedi 22 Juin  Olympiades enfants organisée par le Conseil Municipal des enfants 

Juillet 
 

 Vendredi 12 Juillet  Marché gourmand sous la halle organisé par le comité des fêtes du Bournaguet 

Aout 
Mercredi 21 Aout  Marché gourmand sous la halle organisé par le comité des fêtes de Trespoux 
 
 
 

Théatre-Ecole Comédie et Caractères     
Le Théâtre-École Comédie & Caractères est 
basé sur la commune de Trespoux-Rassiels 
depuis bientôt 5 ans. L’église désacralisée de 
Rassiels  est le lieu  où nous réalisons nos 
ateliers de répétitions et donnons nos 
représentations ainsi qu’à la salle des fêtes de 
Trespoux. L’objectif du Théâtre école est de  
proposer à des comédiens amateurs motivés 
une formation et un apprentissage des 
techniques de jeu lié à l’art dramatique et 
d’offrir à un public toujours plus large des 
spectacles de qualité.  Pour toutes informations 
complémentaires vous pouvez consulter notre blog : https://comedieetcaracteres.wordpress.com/ 
 

Tennis Club de Trespoux  
 

Le Tennis Club de Trespoux réunit actuellement 33 licenciés.  
Enfants, adultes, femmes, hommes, que vous souhaitiez pratiquer le tennis en loisir 
ou faire de la compétition, nous accueillons tout le monde dans un club à taille 
humaine et dans une ambiance détendue. 
Nous disposons d’un court extérieur en quick éclairé et avons également des créneaux pour jouer 
sous la Halle de Trespoux. Nous proposons des cours pour enfants à partir de 5 ans et des cours 
pour adultes. 

 

Cette année nous avons constitué 2 équipes : 
une mixte et un homme et participons à 
plusieurs challenges avec de bons résultats 
puisque le club est allé récemment jusqu’en 
finale de la Coupe Thenegal. 

Pour tout renseignement et inscription, 
contactez Monique au 05.65.30.11.38 ou 
06.33.29.58.42  

Tous les tarifs sont accessibles sur notre page 
Facebook : 

https://www.facebook.com/TennisClubTrespoux rentrée de septembre 2022 
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Trespoux’sitive      
 

La création de l'association "Trespoux'sitive" vise à rassembler les habitants du village autour 
d'activités ludiques et enrichissantes, offrant ainsi un espace convivial 
pour partager, s'amuser et découvrir de nouvelles passions pour les 
grands et les petits. Le jeudi soir à 19h, les adultes peuvent participer à 
des sessions de volley sous la halle. 
Je vous invite à vous abonner à la page Facebook pour être informé des 
activités proposées 
https://www.facebook.com/profile.php?id=61553130284206    Karine et 
Marine 0674861708 
 

 

Festival Théâ'Trespoux 
 

La 5ème édition de Théâ'Trespoux s'est terminée dimanche 23 
octobre...Cette année, nous avons proposé une fresque 
historique sur les Cathares, une lecture poétique théâtralisée, des 
clowns de théâtre, un spectacle d'atelier et, en clôture, une 
séance émotion sur deux gardiens de la mémoire et de la dignité. 
Les spectateurs étaient présents à tous les spectacles et nous 
sommes ravis de constater que ce festival gagne chaque année 
en confiance et en fréquentation.  
Nous avons étoffé ce festival avec une MasterClass dirigée par 
Kamel Bénac qui a rencontré un vif succès, un atelier théâtre pour 
et avec des élèves de l'école de Trespoux-Rassiels qui a été très 
bien accueilli, et comme l'an passé, Florie Martinez, art iste 
peintre, qui a « croqué » les comédiens sur le vif et exposé ses 
croquis. 
Nous remercions la mairie de Trespoux-Rassiels pour son soutien 
et bien sûr, Mr Pascal Lavaur, le maire et toute son équipe 
municipale. 

 

Pour le CDTAVL 
 

Gérard Casagrande 
 

 
Nous vous souhaitons à toutes et à tous de très bonnes fêtes de fin d’année. Nous vous 
donnons rendez-vous le samedi 6 janvier 2024 à 18h00 à la salle des fêtes pour la 
cérémonie des vœux du maire et du conseil municipal. 
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